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avec nos confrères IL FAUT 
TENIR! - Libanais et 

Palestiniens 
SUITE AUX . DURES EPREUVES 

SUBIES PAR LES PEUPLES PALESTI
NIEN ET LIBANAIS, LE CONSEIL DE 
L'ORDRE INCITE TOUS LES CON
FRERES A MANIFESTER LEUR SOLI
DARITE PAR TOUS LES MOYENS 
QU'ILS JUGENT ADEQUATS, ENVERS 
LES MEDECINS ET LA POPOLUATION 
DU LIBAN, ET EN PARTICULIER EN . 
ADRESSANT LEURS DONS : . 
-A L'ASSOCIATION MEDICALE 
TUNISIE PALESTINE-lB, rue de Russie , 
ou AU CROISSANT ROUGE TUNISIEN, 
rue d'Angleterre-TUNIS-Tél. 240-630 

. . 

Vous lirez 
dans ce numéro 

- Les Remplacements (P .l) 

- L'Allaitement maternel 
(P.4) 

1 · Quand et Comment pres-
1 crire une cure thermale (P. 3) 
i 

• Nouveaux M~dicaments 

(P.5) 

. • Nouvelles du Conseil de 
l'Ordre · na 

\I , .6. 7 .8) 

Telle a été la 'réaction presque 
UNANIME de nos confrères qui 
nous ont fait le plaisir de nous écrire 
ou de nous contacter au sujet de ce 
bulletin. 

Vous avez en effet été nombreux à 
avoir apprécié le 1er numéro, aussi 
bien sur le plan de sa présentation 
.que de son contenu. 

Nous déployons açtuellement des 
efforts pour pouvoir continuer à 
faire paraître ce bulletin. Mais c'est 
par vous et grâce à vous que nous 
pourrons exister. Nous avons donc 
toujours besoin de vos témoignages 
de soutien. · 

Le n°3 de ce bulletin paraitra en 
Septembre. Vous pouvez y parti
ciper, par vos écrits, car nous vou
drions qu 'un dialogue puisse se créer 
ent re les médecins quelque soit leur 
mode et leur lieu d'exercice. Une 
page entière sera réservée d'oréna
vant au courrier des lecteurs, et a1,1x 
libres opinions. 

Nous voudrions aussi développer 
'd'autres rubriques et particulière
ment la rubrique « VECU par ' les 
Médecins »,dans laquelle, vous ferez 
part à vos confrères d'une expérience 
:personnelle et .originale,dans votre 
exercice, vos rapports avec vos 
malades, avec les autorités locales, 
vos CONSTATATIONS sur l'action 
d'un médicament etc ... 

Nous développerons aussi la 
rubrique « Petites Annonces », qui 
sera ouverte gratuitement aux méde
cins, dentistes et pharmaciens. Nous 
attendrons en tout cas toutes vos 
!suggestions sur les thèmes que vous 
'voulez voir développés. 
; Nous vous demandons enfin de 
répondre brièvement au 
.questionnaire-enquête ci-joint pour 
;nous permettre d'affronter la rentrée . 
·et le 3ème numéro dans de ·meilleures 
conditions. 



DEONTOLOGIE 

Les remplacements 

Les règles du remplacement du 
médecin sont prévues par l'article 87 
et 88 du code de déontologie . 
l) - Tout médecin peut se faire rem
placer. 

2) - Il est nécessaire de demander un 
« ACCORD PREALABLE » au 
consei l de 1 'ordre au moins 10 jours 
avant le débu t du remplacement. 
3) - A/ Pour remplacer un médecin 
généraliste 
- Un étudiant en médecine ayant 
terminé sa l ère année de stage 
INTERNE. 
-Un médecin généraliste, n'exerçant 
pas dans un cabinet, ou un médecin 
généraliste installé, qui s'engage à 
cesser toutes ses activités profession
nelles vis -à -vis de sa clientèle 

pendant 
la durée du remplacement. 

8/Pour remplacer un mérl,ecin spé
cialiste 
- Un RESIDENT axant effectué 2 

ans de rés idanat dans la spécialité du 
médecin remplacé. 
- Un médecin spécialiste non ins
tallé, ou un médecin spécialiste ins
tallé qui s'engage à cesser toutes ses 
activités professionnelles vis-à-vis de 
sa clientèle pendant la durée du rem
placement. 
- Cependant la durée totale ne 
pourra exercer en aucun cas, une 
période de 12 mois. 
- On peut aussi remplacer un 
médecin pendant une partie de la 
journée, mais pour une péri ode 

limitée, dans certaines ci rconstances 
moti'411es et après avis du Conseil de 
l'Ordre . 

4) - Le remplaçant doit remplir les 
conditions morales er professionnelles 
exigées par le Code de Déontologie 
pour l'exercice de la médecine. Ces 
conditions seront appréciées pa r le 
Conseil de l'Ordre 

5) - Durée du remplacement 
Le remplacement ne peut durer plus 

de 3 mois. Il est cependant possible 
d'obtenir une prolongation d'aut res 
périodes de 3 mois da ns certaines 
conditions exceptionnelles, appréciées 
par le Conseil de l' Ordre. 
- Cependant la durée totale ne 
pourra excéder en aucun cas, une 
période de 12 mois. 
- On peut aussi remplacer un 
médecin pendant une partie de la 
journée, mais pour une période 
-limitée, dans certaines circonstances 
motivées et après avis express du 
Conseil de l'Ordre . 

6) - Que faut-il faire pour demander 
l'autorisation au Conseil de l'Ordre 

Le médecin remplacé, doit remplir 
un IMPRIME SPECIAL, sur lequel il 
doit indiquer : 

-La période exacte du REM
PLACEMENT 

-L'ADRESE EXACTE DU 
CABINET 

-LES NOM-PRENOM DU 
MEDEC IN REMPLACANT, AINSI 

QUE SES TITRES, et éventuellement 
son numéro d'inscription au tableau 
de l'ordre. 

Si le médecin remplaçant n'est pas 
inscrit à l'ordre 

La demande doit être accompa
gnée: 

-de l' attestation de fin de 1ère 
a nnée de stage in terne 

ou 
-de 1 'attestation de fin de 2ème 

année de résidanat. 

Devoirs du médecin remplaçant 

Le MEDEC IN REMPLACANT, 
même s'il n'est pas inscrit au tableau 
de l'ORDRE est SOUMIS à 
l'ENSEMBLE DES REGLES DU 
CODE DE DEONTOLOGIE. 

- Il doit attester pa r écrit en avoir 
pris connaissance et s'engager à le 
respecter. 
- Pendant toute la période de son 
remplacement, il relève de la juridi
ca tion disciplinaire du Conseil de 
l'Ordre, tel que prévue par loi de 
1958. 
- Un médecin ou un étudiant en 
médecine qui a remplacé un de ses 
confrères, s'engage à ne pas s' installer 
pendant un délai d'un an, dans un 
poste ou il peut entrer en concurrence 
directe avec le médecin qu'il a rem
placé, sauf accord entre les deux 
notifié par écrit au Conseil de l'Ordre. 

VIENT DE PARAITRE Ce memento comporte classés par ordre a lpha
bétique les Médicaments disponibles en TUNISIE et 
donne les informations suivantes: 

Mémento 
des Spécialités 

P harrnaceutiques 
de Tunisie 

Edition 1982 

-Nature de la forme 
-Famille pharmacologique et thérapeutique 
-Tableau 
Prh public TUN ISIE 

Il y a aussi un c lassement par famille thérapeu
tique , et par laboratoire. 

En 2ème partie, << LA NOMENCLATURE DES 
HOPITAUX ET DES DISPENSAIRES" (mise à jour 
1982). 

Ce document est en vente pour le prix de SdOOO 
au Conseil de l 'Ordre des Médecins, 18, rue de Russie 
-Tél : 242-776. Au conse il de l'Ordre des PHARMA
CIENS, Place de l'Afrique -TUNIS-

Vous pouvez vous le procurer aussi en envoyant 
un chèque de 5d000 au nom du Conseil de l 'Ordre des 
MEDECINS, en précisant << pour le MEMENTO DES 
SPECIALITES PHARMACEUTiQUES , sur une ordon
nance. 
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INFORMATIONS SOCIALES 3 

Quand et com.IIlent prescrire 
u ne cure therntale 

Depuis quelques semaines, il est devenu 
possible, de faire bénéficier vos malades 
qui en ont besoin de cures thermales 
adaptées à leur état. 

En effet, l'arrêté ministériel du 1er 
Avril 1982, permet aux organismes 
d'assurance ·et de prévoyance, et chacun 
selon sa législation de rembourser ou de 
prendre en charge les cures. 

QUI PEUT 
Y A VOIR DROIT 

En fait les textes s'appliquent à tous les 
organismes d'assurance maladie, qu'ils 
soient publics ou privés et en particulier : 
- Aux adhérents de la CNRPS : c'est à 
dire les fonctionnaires de l'état. 
- Am: adhérents de la CNSS :c'est à dire 
aux salariés du secteur privé. 
- AllX assu~ettis au assurances xroupes : 
selon les contrats qui les lient aux 
employeurs. 

Le texte législatif prévoit aussi que le 
bénéfice de la prise en charge est soumise 
a la législation de chaque organisme. 

COMMENT EN FAIRE 
· BENEFICIER VOS PATIENTS 

- Le médecin traitant doit prescrire sur 
un imprimé spécial (délivré par les orga
nismes de couverture sociale) ; le traite
ment thermal adéquat, qui doit préciser la 
station thermale choisie, la durée du trai
tement proposé et préciser à titre confi
dentiel le diagnostic de l'affection en 
cause. 

Ce certificat servira à votre partient de 
demande d'ACCORD PREALABLE à sa 

i caisse. 
En effet, aucune cure ne sera prise en 

charge ou remboursée ·si la demande 
d'accord préalable n'a pas été établie. 

DUREE 
DE LA CURE THERMALE 

En générai, une cure thermale ne peut 
~tre efficace. si elle dure moins de 15 jours, 
et elle n'a plus d'efficacité supplémentaire 
~u delà de 21 jours, sauf s'il s'agit de rée
dacation fonctionr-eUe et dans ce cas la 
durée du traitement dépend de l'affection 
en cause. 

COUT DE LA CURE 

Selon la nouvelle nomenclature, une 
cure thermale coüte : 
- 3<1.000 par jour dans les stations de 
DJEBEL OUST et KORBOUS. 
- 2d . .500 par jour dans la ~tation de 
HAMMAM BOURGUIBA. Il faut y 
ajouter 4d.OOO par tranche d'une semaine 
pour les honoraires médicaux. 

Les frais de séjour sont ~ selon 
les stations. Le prix de la ,..ton com
plète en chambre double, varie de lOd à 
12d par jour. 

Sur ces frais, la prise en charge concer
nera 85 o/o du cofit total des fraix médicaux 
et du séjour (cependant pour le séjour les 

caisses rembourseront surt la base d'un 
prix de journée conventionnel). 

A titre d'exemple : 

Cure de lS jours à DJEBEL OUST 
(approximativement) : · 

-Frais médicaux :3d000xé/ 
-Honoraires médicaux :4d.OOO 
-Frais de séjour :12d.OOO 

TOTAL: 

Prise en charge 8.5 '7• : 
Coüt pour le malade : 

4.5d000 
8d.OOO 

150d.OOO 
203d.OOO 

172d.5.50 
30d4.50 

Ces chiffres sont bien s1lr approxima
tifs et varieront en fonction des conven
tions établies avec les assurances et les 
caisses d'assurance maladir.. 

Nous vous fournissons ici, les tarifs 
des actes médicaux effectués dans les 
stations (les prix cités correspondent aux 
tarifs, quand ces actes sont effectués 
partiellement et en dehors du forfait 
quotidien. 

Il faut rappeler enfin que les MEDE
CINS et leur famille directe bénéficient de 
la gratuité totale des soins, et d'une 
réduction de 20'7o sur les prestations 
hotelières. 

Iadkations 
des différentes stations 

KORBOUS: 

Cet établissement utilise les eaux d'une 
source clllon.rée IOdique et su1fatée 
.. ypertMnule. 

L'eau de cette source étant fortement 
minéralisée, convient à des traitements 
par voie externe, et particulièrement aux 
traitements des maladies rhumatislmes, et 
aux séquelles douloureuses des trauma
tismes, aux algies d'origine disco liga
mentaires. 

Par les installations de réeducation, elle 
peut assurer aussi à vos malades tous les 
de pbysiotbérapie qu'ils soient à sec ou 
sous l'eau (piscine thermale) particuliè
rement pour certaines affections du 
système nerveux (paralysie flasques ou 
avec contractures, sequelles d'hémiplégie 
ou de paraplégie, sequelles de PAA). 

Le centre de KORBOUS, par son envi
ronnement, se prête aussi parfaitement 
aux cures de repos pour vos malades 
atteints de toutes formes d'asthénies, et 
particulièrement aux psychasthénies de 
toutes origines, ainsi qu'à ceux souffrant 
de surcharges pondérales et désirant 
suivre une cure diététique adaptée. 

DJEBEL OUST 

Cette station, qui est très médicalisée est 
indiqué dans les affections suivantes : 
-Arthoses 
-Arthrites Rhumatismales 
-Arthrites métaboliques 

-Sequelles d'Arthrites infectieuses 
-Rhumatismes juxta-articulaures 
-Algo dystrophies reflexes 
-Sequelles de traumatisme articulaires et 
d'interventions chirurgicales 
-Maladies des os 
-Sequelles de traumatismes sportifs 

Contre indications 

La cure est contre-indiquée en période 
évolutive et inflammatoire dans les car
diopathies décompensées, l'hypertension 
artérielle, les néoplasies, la tuberculose, 
les grandes insuffisances hépato
vesiculaires. 

HAMMAM BOURGUIBA 

Ce centre utilise les eaux d'une source 
différente de celles de DJEBEL OUST et 
KORBOUS. 

C'est une eaa sulfureuse légérement 
chlorurée sodique. 

Les indications sont tout à fait diffé
rentes et cette eau est très adaptée aux 
traitements des voies aériennes supé
rieures (affections O.R.L. et broncho 
pneuma thies chroniques). 

Les techniques utilisées dans ce centre 
sont basées sur les pratiques inbalatoires 
qui permettent de porter l'agent théra
peutiques au contact de la muqueuse 
aérienne dans son ensemble (apport de 
souffre). 

Ce traitement est indiqué dans : 
-Les rhinites mucopurulentes récidivantes 
-Les rhinites atrophiques et allergiques 
-Les sinusites aigues récidivantes, et les 
sinusites purulentes chroniques 
-Les pharyn gîtes récidivantes et les infec
tions amygdaliennes chroniques à répéti
tion. 
-Les laryngites aigues récidivantes et les 
laryngites catarrhales 
-Les otites aigues récidivantes, le catarrhe 
tubotyrnpanique 
-Les otites moiyennes suppurée 
chroniques-
-La surdité d'origine rhinopharyngée. 

Les seules contre-indications sont les 
cancers otorhino laryngologiques, les 
asthmes aigus non contrôlés, la tubercu
losed et les contre-indications générales 
des cures thermales. 

Les traitéments à HAMMAM BOUR
GUIBA -conviennent donc parfaitement 
aussi bien à titre préventif Uuin
novembre) que curatif (toute l'année), aux 
enfants atteints d'affections ORL 
inflammatoire, à répétition et aux adultes 
porteurs d'affections chroniques des voies 
aériennes supérieures. 

Les sites merveilleux du centre de 
HAMMAM BOURGUIBA, permet aussi 
une excellente oxygénation et une dét .. nte 
adaptée à toutes les psychasthénie~ .. es 
stress. 

Des séjours répétés conviennent parfai
tement aux gros fumeurs, dyspeneiques, 
permettant une désintoxication tabagique 
sérieuse. 



INFORMATIONS 4 

L'ALLAITEMENT MATER.NEL 

Les recom.mandations de l'OMS 
Les Etats membres de l'Organisation 

Mondiale de la Santé : Affirmant le droit 
de tout enfant, de toute femme enceinte et 
de toute femme allaitante à une nourri
ture adéquate en tant que moyen 
d'acquérir et de conserver la santé ; 

Reconnaissant que la malnutrition 
infantile est une partie des problèmes plus 
vastes dus au manque d'éducation, à la 
pauvreté et à l'injustice sociale ; 

Reconnaissant que la santé des nour
rissons et des jeunes enfants ne peut être 
isolée de la santé et de la nu triction des 
femmes, de leur condition socio
économique et des rôles qu'eUes jouent en 
tant que mères. 

Conscients du faitlque l'aUaJtemeot au 
selo est un moyen lrlégalé de donner aux 
nourrissons la nourriture Idéale pour une 
croissance et un dtveloppement sains ; 
qu'li assure une base biologique et affec
tive unJque pour la santé tant de la mère 
que de l'enfant ; que les propriétés antJ
Infectleuses du lait maternel contribuent à 
protéger les nourrissons contre la 
maladie, et qu'Il u :lste une relation 
importante entre l'allallemeol au sein et 
l'espacement des naissances. 

Reconnaissant qu'encourager et pro
téger l'allaitement au sein tient une place 
importante parmi les mesures sanitaires, 
nutrit ionnelles et autre.s mesures sociales 
nécessaires pour favoriser la croissance et 
le développement sains du nourrisson et 
du jeune enfant, et que l'allaitement au 
sein constitue un aspect important des 
soins de santé primaires. 

Considérant que lorsque les mères 
n 'allaitent pas, ou n'allèrent que partiel
lement, il existe un marché légitime pour 
les préparations pour nourrissons et pour 
les ingrédients appropriés entrant dans la 
confection de ces préparations, que, par 
conséquent , tous ces produits devraient 
être mis à la port~e de ceux qui en ont 
besoin au moyen des systèmes de distri
bution commerciaux ou non commer
ciaux , et qu'ils ne devraient pas être 
commercialisés ou distribués par des 
méthodes suscepiibles de nuire à la pro
tection et à la production de l'allaitement 
au sein. 

Reconnaissa nt en outre que des prati
ques d'alim'entation inadéquates sont 
cause de malnutrition, de morbidité et de 
mortalité des nourrrissons dans tous les 
pays, et que des pratiques incorre<:tes 
dans la commercialisation de substituts 
du lait maternel et de produits apparentés 
peuvent aggraver ces importants pro
blèmes de santé publique. 

Convaincus qu'il est important pour le 
nourrisson de recevoir des aliments de 
complément appropriés, généralement à 
partir de l'âge de quatre à six mois, et que 
rien ne devrait être négligé pour utiliser à 
cet effet des aJiments disponibles sur le 
plan local ; et convaincus, néanmoins, 

que ces aliments de complément ne 
devraient pas êtere utilisés ·comme subs ti
tuts du lait maternel. 

Se rendant compte qu'il existe divers 
facteurs sociaux et économiques affectant 
l'allaitement au sein et que, par consé
quent, les gouvernements devraient éla
borer des systèmes de soutien social pour 
le protéger, le faciliter et l'encourager, et 
créer à cet effet un environnement qui 
favorise l'allaitement au sein, fournit un 
appui familial et communautaire appro
prié et protège les mères contre les fac
teurs qui entravent l'allaitement au sein. 

Affirmant que les systèmes de soins de 
santé et les professionnels de la santé et 
autres agents de santé qui y travaillent ont 
un rôle essentiel à jouer en orientant les 
pratiques en matiére d'alimentation des 
nourrissons en encourgeant et en facili
tant l'allaitement au sei n, et en fournis
sant aux mères et aux familles des avis 
objectifs et cohérents au sujet de la valeur 
supérieure de l'allaitement au sein ou, en 
cas de nécessité, au sujet de la valeur 
supérieure de l'allaitement au sein ou, en 
cas de nécessité, au sujet d'une utilisation 
correcte des préparations pour nourris
sons, qu'elles soient de fabricatioin 
industrielle ou confectionnée à la maison. 

Affirmant en out re que les systèmes 
éducationnels et les autres services 
sociaux devraient intervenir tant dans la 
protection et la promotion de l'allaite
ment a;,; sein qu'en ce qui concerne l'uti 
lisation aprropriée des aliments de com
plément . 

Sachant que les familles, les collecti
vités, les organisations féminines et autres 
organisations non gouvernementales ont 
un rôle particulier à jouer pour protéger 
et promouvoir l'allaitement au sein et 
assurer aux femmes enceintes et aux 
mères de nourrissons et de jeunes enfants, 
qu'elles allaitent ou non, le soutien don t 
elles ont besoin. 

Affirmant que les gouvernements, les 
organisations du système des Nations 
Unies , les organisations non gouverne
mentales, les experts de div,.rses disci
plines concernées, les associations de 
consommateurs et l'industrie doivent col
laborer à des activités visant à améliort:r 
la .santé et la nutrition des mères, des 
nourrissons et des jeune.~ enfants. 

Reconnaissant que les gouvernements 
devraient prendre toute une gamme de 
mesures sartitaires et nutrionnelles et 
d 'autres mesures sociales pour promou
voir la croissance et le développement 
sains du nourrisson et du jeune enfant, ct 
que le présent Code ne porte que sur un 
seul aspect de ces mesures. 

Considérant que les fabricants et les 
distributeurs de substituts du lait maternel 
ont un rôle important et cons tructif à 
jouer en ce qui concerne l'alimentation du 
nourrisson et la promotion du but du 
présent Code ainsi que sa bonne mise en 
œuvre. 

Affirmant que les gouvernements se 
doivent d'agir, eu égard à leurs structures 
sociales et législatives et à leurs objectifs 
de développement général, pour donner 
effet aux principes et a u but du présent 
Code, y compris pa r des mesures législa
tives ou réglementaires ou par d 'autres 
mesures appropriées. 

Estimant, à la lumière des considéra
tions qui précèdent et compte tenu de la 
vulnérabilité des nourrissons au cours des 
premiers mois de leur vie ains que des 
risques entraînés par des pratiques d'ali
mentation inadéquates, parmi lesqueUe~ 
l'utilisation non nécessaire et incorrecte 

des substituts du lait maternel, que la 
commercialisation d<-• substituts du lait 
maternel exige un régime spécial, les pra
tique!! commerciales usuelles ne conve
nant pas pour ces produlls. 

EN CONSEQUENCE 

Les Etats membres s'accordent par les 
présentes sur les articles ci-après, qui sont 
recommandés en tant que base d'action. 

Article 1 : But du Code 

Le but du rréseot Code est de contri
buer à procurer aux nourrissons une 
nutrition sOre et adéquate en protégeant et 
en encourageant l'allaitement aux seins et 
en assurant une utilisa tion correcte des 
substituts du lait maternel, quand ceux-ci 
sont nécessaires, sur la base d'une infor
mation adéqute et au moyen d'une com
mercialisation ct d 'une dist ribution 
appropriée . 

Article 2 : 
Cham d'Application du Code 

Le présent Code s 'applique à la com
mercialisation et aux pratiques y relatives 
des produits suivants : substituts du lait 
maternel, y compris les préparat ions pour 
nourrissons, autres produits lactés 
SAHA, aliments .et boissons, y compris 
les a liments de complément donnés au 
biberon , quand ils sont commercialisés ou 
présentés de toute a utre manière. 

COMITE OE REDA<..'TION 

Dr . Br<~him EL GHARB! 
D1 . Mohamed HARfil 
Dr . F<'thi I> EROU ICHE 
Dr . M'hamed BEN SALAH 
Dr . HaclH"mi GARO lJI 
Dr . Mohanwd GUED IHC HE 
Dr. Abdelhamid HACH IC HA 
Dr . F<'thi HAFSIA 
Dr . Béchir LARABI 
Dr . Lamint" MEZ.IOU 
Or . Ridha MZABI 
Dr . Moharncd BOUKHRIS 



1 N FO RMATION·s 

Médicaments 
Nouveaux 

VOLTARENE 50 !diclofcna~l- (Labo
r:uoirc CEJGY}. 
- l'rix: 2d.950 
-Antiinllammatoirc non stéroidien pré-
senté sous forme d'un nouveau dosage (il 
e.\istai t déjà la forme 25 en comprimé; et 
la forme 100 1vlG en suppos). 
-l.<t posologie préco nisée cs! la suivanle : 

1 comprim~ matin-midi-soir en 
p hase aigue. 

1 conqximé matin et soir en lrai
tcment d'enlrctien. 

TANOERIL Dragées (Laboraloire 
CE!GY) 
- l'rix : 
-Il ~·agir d'une nouvelle présent ation des 
cniTlprimès de Tandéril sous fom1e de 
dragée~ <( gastro-rè;itan tes >>. 

CUTHEPARINE Amoules injectables 
11 par voie sous cu tanée 0.3ml et 0,5m l par 
1 ampoule/boites de lü. 

-Prix : 4d.325 et 6tl470 
-.-'\n ticoagul;int héparinique, utili sé dans 
I' Ant icoagulothérapie dans I'Mgence 
carclio-vascu lai re, les cardiophaties, les 
phlébi tes. les e mbolies er dans la preven
tion d'acciuems thrombo-emboliques 
imminems d 'origine phathologique ou 
chirurgicale. 

FEL 0 E N E (Piroxicam 10 m!:\l 
(1 aboratoirc PFE IZER) 

- f:loî1e de 30 ge lules. 
-Prix 5d495. 
Il s 'agit d'une nouvelle molécule de la 
bmille des anti-inflammatoire~ non sté
ro idicns, caractérisée par une absorption 
1 api de et u 11e longue demi-vic. ce.qui lui 
rcrmct d'ê tre apparemment mieux 
1o léréc. et d'être c lïïcace à une posologie 
dt: 2 gélules par jour (20 M G). 

Le labora toire conseille jusqu 'à 4 
gélules par jour les deux prem ières jour' 

\1 e n cas d'épisode aigu). 

ABEREL (Tretinoinc) 
ClLAG -CH !MIE) 
-Cel à 0.0250'iQ T .30GR 
-Solution 0 , 1 07o F.l5M L 
-Tampons0,1l507o H.30 
Crème 0,05 T .30CR 

(Laboratoire 

Prix :2d050 
Prix : ld895 
Prix :3d290 
',' rix :2dl05 

La tretino ine agit sur le facteur essentiel 
de l'ACNE qu'e~t la kcratir:isation de la 
partie supérieure du follicule pilo sebacé. 
l.'aberal est ir1diqué , dans: 
- LES A CNES: (à l'exception de l'Acnè 
rosace) 
(Acne~ vu lga ires à prédominance come
danie nne microkystique, papuleuse ju~
tuleuse nodulaire ou polymorphe) . 
- POSOLOG IE : 1 application pa r jour 
le soir après la toilette. 

FRAZOLINE (Solution 1\asa le) (Labo
ratoi re BOUCHARA) 

Remplace J'andenne chlorazolîne 
su ppression du chloramphénicol. 

DIGOXINE Gounes 0,05MG (Labora
tOire NATIVELLE) 

Une nouvelle préscntatioo de digita li
ques active par voie ora le , et qui peut è1re 
adoplée au traitemenl dégitalique pedia
trique . 

L'OMS et la vaccination 
an ti-cholérique 

1973: /)e-r,tutf I.e ro,ulal dt· lïu,=jJintrtlt: de ln ; ~~u·riuullln~ tû1u.s la prêtJe7zi Ù>u 
d_e l 'iut.fU.J':Ittlion du rhof,:,l,, /'O . tH.S,. rrntUIPJmlult• lu nt.jJpn·.~-'îon rlel'nl>lif.'tt· 
flOU t•tt('(i.U(,/(' j)llltr' /r, I'U VII.t!((t n lnJ rnui/ÎIJHIIII.X ("1 jJfJIU' IOIL\' {e.J Jxl.\'·'· 

1978 : Un wfJjuul d'r."·f•nl.' t/,. I'O.Jl/ . .\. (JJunwu."ul WHO/ /)f)C/7S.I) "..;. 
tiquf:' la pnliÎIJU(' rf,· tdft' J'tUf'ltmluol tUP~\ lo lrrme.t (IÛlJttnl~ : 

u~)~, jii'H ;!,. IIliJIIIII'\ rf,· II{H ( IUttlioH fiU.fi-t·fra/irÜ.fll; f/ (luliiyphoftlique de 
mJL\\C tdrl tMi t Jf [,~, ,.,u, '"·' n:.i,,ta~t f<r nr fwtH:t"ul jtLtlifi.n· poro· l<·s nu:sons s~ti
c•cutlr.< : 

1) si de ho.ut,, ••i1Wtlux tJ,.,,,,('f lion out hr obwr(1és ti l'ocouinn de ,·ertraÙLs 

essai,· 1if' II(Jn-i'B rurli -âr,.fh·irltu' ' ('f/~'fltié,\ \li Y IP lt:J' t'ilirl , l'efjiCtt<:ilP. de CCJ 
t1fi~Ht< n ·, JHt.\ t..~u=· mi.~~ ,., h •ir/n,•e dro1..~ rl..c~ rouditif,rs df' lu.lle anliép-idi~ 
nu.qu.1: ; Le\ jnétenlunl,~ t:m ,_,·er 'iw•ur fi lf~ln' uttlilé Uf' Jteut.rt:n.l J'éJ-i~lt:•r à une 
nnnly~e ."iCit.,tU/Ù.[Hf' ; 

2) mèm4! lonque k·ur nrliJ .•ill~ fx~nt i-t~·e .c.flrnulie. il.'" ne nnrfè·rrnl, au nun.: imum. 
qu 'e1n'iron hO% d e jJ r olf-ciiou r/H;': le~ tulull.c~ dr.,· ;:;tHi l!\' d"endém.icitC ptmrûrnt 
deux à /ro i.,; m.oi.' : 
)) /l.f, U 'interrtunpt.-,11 pa..' matér-iefletHCJr.l /.a ll"fUl-,f111.ÎS.\Îtl11. 

4) ll.r ne 11wdijit?ol /HL< l'étal dt• /J<»"Ie><t. 

5) Ils'' 'é-l!Îlc1t( fHl.f l'ir~tnHI.ucliuu du chnlé ,·a druu uu pay.L 
6) fi,, dou.untl UH fn.ux .)t:'IIIÎme-~r l d e ,;Pnu·itt.: ti rt!'ux 'J"i se fuut t·'(H.' CÙter. 

7) Ils rlonnn1l 1..01 jfH4X. .<nllitnl·111 d'eff,,rl à {'('l.t.'\· qui ~•ltc<:i1l t.'1d. 
8) 1t <'X isle de.< me<ttrt>s rù· lulle f'l tt.S effi~ru:e<, le/le.> 'l''e /, lr(lilemeul el k< 
1ne.fH[f'S d"(l..)su iu.i.UP.1Jle11l :;impie.( ê--JxzuliJ par 101 P./fort rl'édu.coli.ou .~nuitnire 

qui Jvn.l é?,afe-tnenl tnoinJ co-ûlt:u .. ,cs ... ' 

Du neuf 
dans les vaccins 

HEPATITE B (vacc in B pasteur) 
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Un vaccin cont1t · l'hépatite fi est d isponil,le rit-pu is quelques rnoi.s. Il confè- re 
une tmmunité durabk c iH·;> les ~H% des sujets vaccinés. JI C!>t bit"n toléré. l.a 
vact"ination compone_ trois injcnior)s à un mois rlïntcrvalle sui<,ivs d'une injec· 
uon d c ra ppel un mo1s plus tard. 
. Sa seu le contre înd1ca tion <'SI le diabèH· Îll!>lllinotlt-pendam. JI est partic:u· 

IJ è t<'llH?nt con~edlé d ;u1s les rnili<"uX à ham risqut' (hàpita ux . labor;Hoircs . centre 
de transfusion sa11guirw) <·1 dans l'entourage proche d 'un pnneu1 d'an tigènes 
l!BS . 

BRUCELLOSE 
Un v<Jc cin tué (vacc i11 I' .I.) a cléja é té ut ilisé chct. 1.000 sujets pnic ulièrc · 

ment expos(' s .. Il .est hie n tolé ré. efficace: mais doit è tn· 1 (·pétt' tous k s deux ans. 
pour mallll<'ll lr 1 mHnumtt' . 

POLlO MYELITE 
Un vacc in inan îvé injectable conféra n t u ne prmec t ion dës la p remit' re 

injec tion a d éjà (:I f utilis<' c>n t\friqm· avec d e bons n'su lt a ts . Une immuni tt:· 
d u rab le s<"ra it appont' f' par deu x injections st u lnnent. 
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Certificat 
Prénuptial 

En cette période de mariages nous 
sommes souvent sollicités pour la 
délivrance du « Certificat Prénup
tial ». Beaucoup de confrères pensent 
qu'il s'agit d'une formalité adminis
trative négligeant ainsi l'importance 
de l'action préventive qu'ils peuvent 
avoir à 1 'occasion de la délivrance de 
ce certificat. 

Il est bon de rappeler· que ce certi
ficat mérite plus d'actention et qu'il 
peut permettre au médecin de com
muniquer d'importants conseils au 1 

couple, aussi bien sur sa santé et celle 
de ses futurs enfants que sur les pro
blèmes de la çontraception. 

Nous publions ci-joint le modèle de 
. certificat prénuptial qui peut être uti
lisé. 

Je soussigné; Docteur en Médecine, cer
tifie avoir examiné en vue du mariage, 

M·----------------------~ 
né (ée) le------------~ 

demeurant à--..,....---------~ 

Avant de délivrer le présent certificat je 
déclare avoir pris connaissance des résul
tats des examens : 
1 o Radiographiques ou radiscopiques 

·effectués par 

zo Sérologiques effectués par le laboratoire 
agréé 

de---------------~ 

et avoir fait part à l'intéressé (ée) de mes 
constatations. 

• Date: 
Signature : 

A propos de la Fédération 

des -Médecins Maghrébins 
Suite à l'invitation faite par le Conseil 

de l'Ordre des Médecins de Tunisie, res
pectivement au Conseil National de 
l'Ordre des Médecins du Maroc, et à 
l'Union Médicale Algérienne, en vue de 
constituer la Fédération des Médecins 
Maghrébins, s'est tenue à Sousse, le 15 
mai 1982 à 13 heures, une réunion, grou
pam les représentants du Conseil National 
de l'Ordre des Médecins du Maroc, 
représenté par son Président, le Docteur 
Ahmed ALAMI et le conseil de l'Ordre 
des Médecins de Tunisie, représenté par 
son président, le Doctetrr Brahim EL 
GHARB!. 

Il est à remarquer que, retenu par des 
obligations administratives, le Docteur 
Cltérif ZIDANE, Secrétaire Général de 
l'Union Médicale Algérienne, s'était 
excusé et n'a pu se faire représenter. 

La réunion a été ouverte par le Docteur 
. Brahim EL GHARBI, qui après avoir 
accueilli le Doctur Ahmed ALAMI, Pré
sident du Conseil National de l'Ordre des 
Médedns du Maroc, et regretté l'absence 
du Docteur Chérif ZIDANE retenu a 
Alger,· a présenté les raisons qui nous 
amènent aujourd'hui à désirer l'institu
tion d'une Fédération des Médecins 
Maghrébins, Fédération regroupant les 
oganismes représentatifs des médecins et 
s'occupant des problèmes professionnels 
de l'ethique ainsi que des aspects sociaux 
et culturels de la vie des médecins. 

Le Docieur EL GHARB! a insisté 
ensuite sur la nécessité d'unir les efforts 

·des organisations des pays du Maghreb, 
en vue de réaliser les objectifs de tous les 
Maghrébins. 

Le Docteur Brahim EL GHARB! a 
conclu que la perspective de la création de 
la Fédération des Médecins Maghrébins, 
s'inscrit dans le cadre des échanges d'idées 
et d'expériences, en vue de la promotion 
du rôle du médecin maghrébin, et sa par
ticipation à la promotion de la santé et du 
développement. 

Prenant la parole, le Docteur Ahmed 
ALAMl, Président du Conseil National 
de l'Ordre des Médecins du Maroc, a 
remercié d'abord, le Président Brahim EL 
GHARB! et le Conseil de l'Ordre de_o; 

Médecins de Tunisie, de l'initiative qu'ils 
ont prise pour la tenue de cette réunion, et 
a rappelé que le Conseil de l'Ordre des 
Médecins du Maroc, a toujours soutenu 
l'idée d'une Fédération des Médecins 
Maghrébins, et continue à le souhaiter 
chaleureusement. 

Il a déclaré ensuite être d'accord avec 
l'ensemble des propositions du Docteur 
EL GHARB! sur les objectifs de la Fédé
ratioin des Médecins Maghrébins. 

Les Médecins du Maghreb a-t-il dit 
doivent quelque soit leur mode èt leur lieu 
d'exercice, participer à la réalisation des 
objectifs des peuples du Maghreb et à leur 
unification. Il s'est enfin déclaré con
vaincu que les organisations représenta- ~ 

tives des médecins d'Algérie, de Tunisie et 
du Maroc parviendront dans un avenir 
proche à-se regrouper en vue de la promo
tion du rôle du médecin et de la santé des 
populations dans le Maghreb . 

Les deux délégations marocaine et 
tunisienne après avoir examiner les deu x 
projets de statuts et de règlement intérieur 
de la Fédération des Medecins Maghré
bins, ont décidé : 

1) de reprendre contact avec 
l'Union des Médecins Algériens, en vue 
d'organiser une réunion commune dans 
les plus brefs délais. Cette réunion pour
rait avoir lieu avant le 15 juin dans 1 'une 
des trois capitales du Maghreb : EL 
JAZAIR, RABAT ou TUNIS. 

2) de continuer l'étude des 
projets de statuts et de règlement intérieur 
au niveau des bureaux des organisations 
respectives des trois pays. 

La réunion s'est terminée par un repas 
offert par le Conseil de l'Ordre des 
Médecins Tunisiens, en l'honneur de la 
délégation marocaine. 

Le Président du Conseil National 
des Médecins du Maroc 

Docteur Ahmed ALAMI 

Le Président du Conseil de 1 'Ordre 
des Médecins de Tunisie 

Docteur Brahim EL GHARBI 

a Ligue Arabe de Luue Anti-Rhumalism.ale cl la.Société Marocaine de Rhumatologie organisent 

Le· Illème Congrès_ de Rhumatologie 
les 26 et 27 11ovembre 1982 

.... a Rabat 
Deux thèmes principaux ont été choi

sis : la tuberculose ostéo-articulaire et le 
rhumatisme· chronique dégénératif. Des 
communications libres sont prévues. Des 
travaux sur le thermalisme et la réeduca
tion fonctionnelle sont souhaités. 

Les titres des travaux .doivent parvenir 
avant Je 15 Juin 1982 au secrétariat du 
congrès : 

Dr. A. GUENNOUN, Société Marocaine 

de Rhumatologie, Hôpital Ayachi Salé 
(MAROC). 

Maroc : A. T AZI 
A.GUENNOUN 

Tunisie : A. HACHICHA 
A. HILA 



CONSEIL DE L'ORDRE 

LE CONSEIL 

Les Il juin et 25 juin 1982, s'est tenue 
l'ASSEMBLEE GENERALE ordinaire 
du Conseil de l'Ordre des Médecins. Le 
secrétaire général, a présenté un bref 
rapport moral sur les activités 1981-82. Il 
en ressort les réflexions suivantes : 
- Le conseil de l'ORDRE, se trouve tou
jours confronté aux mêmes problèmes, au 
point que dans les dernières années il se 
trouve devant une crise d'identité. 
L'Ordre est il un syndicat ou un orga
nisme défenseur de la déontologie ? 

Cette ambiguïté est due à la nature 
même de la loi qui l'a créée, et qui lui 

· ··..,noe en fait ces 2 prérogatives. 
, Mais la poussée démographiqqe médi
cale, et la transformation des struètures de 
l'exercice médical, modifient de fond en 
comble le rôle d'un Ordre centralisé tel 
que prévu par la loi de 1958. 

C'est ainsi que l'Ordre est obligé de 
vivre régulièrement des anomalies au 
niveau de l'exercice quotidien, anomalies 
dues à l'absence de définition des carrières 
médicales et à leur instabilité, à l'absence 
d'un cadre respectant et protégeant les 
divers types d 'exercice, à la multiplication 
de structures parallèles de soins, et enfin à 
l'absence d'une définition de la politique 
sanitaire en général. 

Devant ces différentes anomalies, le 
conseil de l'Ordre est souvent impuissant 
et ce pour les raisons suivantes : 
- L'absence de strtuctures ordinales 
décentralisées. 
- Action peu dissuasive des textes légil
satifs existants. 
- Absence de communication avec le 
1 \Ïstère de la santé. 

Le bureau de l'Ordre, a donc été amené 
à réagir au quotidien, avec plus ou moins 
de succès. 

Les actions de l'Ordre ont été classées 
en 7 points : 
1) DEONTOLOGIE: 

L'Ordre n'a pas eu à déplorer des vio
lations flagrantes de la déontologie au 
cours de cette année. 

Le conseil de discipline n 'a donc pas eu 
à se réunir. 

L'action a été basée surtout sur des 
rappels à t:ordre à titre individuel, pour 
des confrères qui n'ont pas respecté cer
tains règles (usage de titres non reconnus, 
abus de plaque, problèmes de remplace
ments, etc ... ) 

2)ACTION SUR LE PLAN 
ADMINISTRA TIF 

L'Ordre a modifié pour les simplrfier 
les modalités d'inscription. Les imprimés 
à remplir bien que fournis, nous permet
tront de mai'triser au mieux le fichier des 
médecins. 

Au cours de l'année 1981-82 médecins 
ont été inscrits. 

3) ACTION SUR LE PLAN 
LEGISLATIF 

- Le Conseil de l'Ordre a participé à la 

EN BREF 
rédaction de 2 textes législatifs qui restent 
encore des projets. 

-La loi modifient la loi de 1958 sur la 
profession médicale. 

- La nouvelle loi prévoit, la décentra
lisation de l'Ordre par la création de 3 
conseils régionaux à TUNIS, SOUSSE et 
SFAX, et la création d'un conseil national 
et prévoit le renforcement et l'assouplis
sement des structures disciplinaires. 

Par ailleurs, la même loi, définit les 
secteurs d'exercice de la médecine sociale. 

- L'arrêté nouveau sur les modalités 
de qualificatioin des médecins (voir 
information parue dans le Bulletin n°l). 

4) ACTION SUR LE PLAN 
SYNDICAL 

1) La Tarification : Le texte nouveau sur 
la tarification est enfin paru, après plus de 
3 ans de négociation. Le retard mis à sa 
publication a pu rendre certains tarifs 
dépassés, mais le Conseil de )'Ordre s'en 
tient pour l 'instant à l'applicatrion stricte 
de ce texte. 

Cependant pour éviter à l'avenir de tels 
retards, nous avons demandé et obtenu, 
du ministère de la Santé Publique, qu'une 
commission nationale de tarification soit 
officiellement instituée, cette commission 
devra se prononcer chaque année au cours 
du mois de décembre sur la tarification 
qui devra être appliquée l 'année suivante. 
2) La Fiscalité : Rien de bien nouveau 
dans ce domaine, la réforme de la fiscalité 
étant une réforme générale en cours. Le 
conseil de l'Ordre s 'en tient donc à 
l'application stricte des textes existants, 
avec des moda lités d'application variables 
en fonction de certaines circonstances. 

Le conseil de l'Ordre a déjà informé 
tous les médecins de la nécessité de faire 
appel à la commission paritaire chaque 
fois qu'ils s'estiment lésés ou injustement 
taxés. Au c'Jurs de l'année 82, la commis
sion paritaire s'est réunie plusieurs fois, et 
toutes les taxations injustes ont été effa
cées , et quelques cas ce sont conclus par 
des « non lieu >>. 

5)ACTION SUR LE PLAN 
SOCIAL 

Plusieurs activités sur le plan social 
cette année : 
1) La loi sur la retraite pour les Médecins 
d'exercice libéral : 

Vous avez tous reçu copie de ce projet, 
il est actuellement à l'étude par des tech· 
niciens. 

Ce projet de loi constitue bien sûr un 
acquis important, et le conseil de l'Ordre 
estime que pour un projet d'une telle 
importance pour l'avenir du médecin, il 
est nécessaire d 'en étudier tous les aspects, 
et de faire en sorte qu 'il corresponde réel
lement aux aspirations des médecins. 
2) La Maison des Sciences de la SANTE : 
Grâce à la collaboration avec le ministère 
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de la Santé et le ministère des Finances, le 
conseil de J'Ordre a acquis en coprorité 
avec la société des sciences médicales, le 
conseil de l'Ordre des pharmaciens et h. 
conseil de l'Ordre des chirurgiens den· 
tistes, un terrain d'une superficie d'un 
hectare, à côté de l'hôpital ABOUL
KACEM CHABBI au BARDO. 

Cette acquistioin s'est faite selon la 
proportion suivante : 

3011Jo a u Conseil de l'Ordre des 
médecins 

3011Jo à la société des. sciences 
médicales 

3011Jo au Consei l de l'Ordre des 
pharmaciens 

lOIIJo au Conseil de l'Ordre des 
chirurgiens dentistes. 

Sur ce terrain, sera édifié un bâtimenl 
qui regroupera les bureaux des ordres, de.' 
salles de conférences, une bibliothèque 
des salles de loisir, et des chambres. 
3) Coopérative du Logement : La coopé· 
rat ive du logement du Consei~ de l'Ordre a 
permis à plusieurs confrères d'acquérir 
des terrains dans la région d'El Menzah. 
et à d'autres d'acquérir des logement• 
type duplex actuellement en cours de 
construction à EL MANAR 1 à TUNIS. 

4) Accueil des nouveaux : Le conseil de 
l'ordre a oganisé cette année l'accueil des 
nouveaux médecins. Une fois par mois, 
tous les nouveaux inscrits sont reçus par le 
bureau, et un échange d'idée et de rensei
gnements se fait. 

Ces séances ont eu un grand succès et 
l'expérience sera maintenue au cours de 
l'année prochaine. 

6) ACTION SUR LE PLAN 
DE L' INFORMA Tl ON 

L'information des médecins est très 
insuffisante. Le Conseil de 1 'Ordre en est 
très conscient, c'est pourquoi il a décidé 
de lancer un bullletin mensuel, dont le 
premier numéro a déjà paru. Ce bulletin a 
eu un très grand succès auprès des méde
cins et particulièrement auprès des jeunes. 

De même, le conseil de l'ordre a con
tribué par 1 'intermédiaire d'une société 
qu'il a crée à la publication d'un 
« Mémonto des Spécialités Pharmaceuti
ques » de Tunisie. 

Ce Mémonto vient de paraître et il sera 
mis à la disposition des médeins dans les 
prochains jours. 

7) RELATIONS EXTERIEURES 

Le conseil de l'ordre a pris l'ini tia tive 
cette année de constituer une fédération de 
médecins maghrébins. Il a invité à cette 
occasion les représentants du Conseil 
National de l'Ordre des Médecins du 
Maroc, et les représentants de l'Union 
Médicale Algérienne. 

Une réunion s'est tenue à SOUSSE le 1 ~ 
mai, (Voir communiqué publié dans C( 

bulletin). 
Le conseil de l'Ordre a décidé de fai r> 

ab6utir ce projet au cours de cette année 
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Les réactions des médecins 
suite à la publication du bulletin 

Je >'<>IlS félicite dl' l'idée de c•·ét•· ce /nd
lelin d'info171UJIÙm qui nous Pl'>'tnel . nous 
les je>.w.es médecins, d'être 1!11Catl•·é.< et au 
cow-ant de ce qui fxl.<.<e n• médeci·ne cl qni 
nous faci.lite une meillnue vision de notre 
avenir, hélas t.-up fion et inquétmit 
ju.squ 'à maintCJumt. F.11 fait, é tant jeu>k! 
médecin, 011 se .<en i rie pltlS tm pl IlS perdu, 
perplexe t•is-à·t•is de no{•·e avenir t!l 011 a 
bùm l>e.<Oin d'un <>•·gan-isme qui 11()1~< .<ou
I ient réelle1mmt, >Wti-S inform.e et llO IL< 
aide à faire le choix ent>·e la carriè•·e 
hospitalo·1miver.,-;tait·e, qui est de pl•tS en 
plus obscure, et la lih•·e pmtiqTle, qui st' 
lu·~trle à des problèmes cruc-iaux 'et s-urtm•l 
finnnciers . 

j'espb·e qtte votre lmlleti11 ttOilS nide à 
dissiper cette a11goi.t<e. qui est un vrai 
frein l'l obstacle pow· ·un bon el co•-.·ect 
exercise de ln médecine q·ui, à t1W11 idée, 
delnent de p lttS e11 plus du chn.-latauisme 
•-< hélas Il, 

tllu•·s. je vo1Ldrais bien que VO?tS 
m 'info•·nu:~ sw· ln mar~ièl·e de recevoir 
tJotre bulletin régulii>·l!ll~etlt et la Jxmibi
lité d'y participer activement. 

Dr. A'hmerl TitiSS.11Rl 

U« t,e B·ulleti.t1 " est utile et je v<>·IL< P•-ie 
de bie1> vmûoir ù: faire e1n•oyer à man 
dml>icile . · 

Ce jow-.wl est le bil!lweJtu et contrib-ue 
à l'lnfonnatiun Médicale. Il .< 'ag·it d'une 
b01me initiative. ' 

l)r . CHtiRBA}l 

l lj'ai biel• reçu vott·e nouveau jounu.! 
" Le Bulletin d'lnfo171t0tum.s Médicales 
et Pharmaceutiques" · 

j e .<Otthnite biet• qu'il suitJTa , et je ven.'< 
bien le rece·voir régtdièr~•l. 

Dr. Mohamed BOUA TTOUR 

Oj'ai reçtt le tiU;,WrO 1 de Mai 82 du 
" Bttlletin d'lnformnt·imtS Médicales et 
Pharmaceutiq1Les " el je l'ai trouvé in té· 
res,·ant de part sn qt«~lité de nwyetl de 
rafrJfrochC11>enl du Conseil de l'Ordre et 
les Médecins. Ce bulletin aide ces demîers 
à être mieux informés mr les nouveauté.< 
de la profession· et rép&nd à beaucoup qui 

fX1t·ai..<seut mltbt.t( IU~J dcm.< l'e>1Jrit du 
Médecin . 

Dr. Med Ade/. n ELCTIITH 

. 1/L y a q ILI!I~f ues sema ines l!lwi ron toous 
n 'tn•e: eiiVII')>ii le IIU.llltÎI'O 1 d 'un lmlleti11 
m édical inÙtulé: le " Bullcti11 d'Jnf<>r· 
motion•· Médicales et Pharmaœ?ttîque.< " 
dont le COtlie111L m'a herutcrmp intérc.Hé et 
je I'OIL< e11 I'C111CI'CÎe Je voliS prie dtm.< ce 
cru de me 1 'em•oyer •·é!!,ulièrement chaq1.e 
fois dès .<a j>n>-uti011 . 

T>t·. H flfedh BERR ICHE 

' iM011S'ieur Pl che1· conf•·ère. 
Enfin, m•e lacune e.<t comblée par lc1 

publient ion tle u lmlletin , orga11e d1• 
C.O.M. cle Tu11i<ie. j e wus e11 félicit-e, 
aiti-l-i qru l'c>tSemb/.e du comité de rédac-
tion. · 

Il s'ag-it, mnintt!1vmt fjiLe ce Jxu <:>/ 

franch i: de pére1miser cel le puhl.icnlion. 
el pour cela je pe>~<e q1Le IO?lS les médecin< 
inscriL< au Conseil de l'O•·d•·e doiveu/ 
participe-r fiwm ciè>·ement à .ra su roie. 
11wyemumt "" forfait qui sera fJayé e11 

même temps que ln coti.•atio>~ n>~nuelle. 
Par ce biai.< il sem possible de rédttire le.< 
r·e.<.<1m1·ces provenant de la puhticité, qui 
P<'~tt d'ftilleurs êt re avrmtageusemCJtl 
reJ»Placée JN•r -m1.e page •·éseroée mt.~ 
petite.< CIIUIQIICI!':S . 

En vous a.ss~traut de 111011 soutil!l•. je 
t•<>"u .< prie d'agréer, cher cottf•·b·e. 
l'cxpres>iO?I de me.< m lutntions di.stin-
guées. 

IJ•·. t"l.L.BEN CH AA HANE 

1 lje .i-ui< vraiment rauf de votre Bulletin 
d'!?tf01'11WtÏO>tS Médical(<s et Plmrmaceu· 
liqtLes. 

Je tiens à vow I'C111ercier lOtLf el vive
me11l, je s~mhait.e le recevoir •·égutièl·e · 
n~et•t et je tiens à ce que IJQ'IlS me procw·in 
le memento des Spécictlilis f'ltnrmaceuti· 
ques de Tut~i.<ie. 

Dr. Ridha DH,tO U 
GAFSA 

j 'ai été trè< i11ti.-e.~<é jJ<H' •vl .-c ju!lt~WI 

u I.e /Jullel Ïtl u el dé.u' retYlis i f' t·eret1ui1· 

détot'1unü r·égu.lièt·cuutnl. 
/)r. Pb-;d FEN J)JH 

IJ 'ai été exh·ênl.etn.ent ~vt:,Ji du c·unlnut 
till l e.· numém d11 " /Julteti11 "organe du 
l:onnril de l'Ordre de.r Médeci11s ri« 
Tu11isie. Sou i:Ou.t r.nu t.'nrié al co-nsistant. 
ne peut à mon .<Cl« qu.e ctmtJ.;buer de 
façon éclatante à l'-i11fOt'11UJi irm médicale. 
Aussi je l!OilS en reme1·cie t•ivcmeJII 
d'n.tl(lnCl', et vou< p>-;e tU- 111 ·.,,. fld> ·e.«e.· 
ri_t;ll l ièn:m e»l des e.xemplai>·cs. 

Dr. Samir CH E BBJ 

· lj'ai reçu il y a qttelqtLeS jo~trs le Bul
letin d'J,fonm•limu Médicales et l' ha>·
nt(l(;eu tiqrle.\· 7lU11tirO 1 qui u t 't' vt·aùneul 
intùessé et dnnl j'ai tiré profit . 

je lrmwc que c'est " " o-~tvmge P•·ù :ieu:< 
e11 éumt une s<>urce d'i11fon11atinn et de 
recycla!!." nu·tout pour les médecins de ln 
.<n01/é publique qui cxer·ccnt loin des l'Cl!· 

fl·es hopilnlo-uuiversil:!ires. 
De ce fait. je t ie1~< à ret:evoit· ce B ullet in 

ré.f!.ul ièn·menl. 
Veuillez agrée1·, Mo1LfÜ-lt>·, me.~ saluta 

lio!ls les plus tli<IÏ>I.I(tiées. 
Hafi.m l.OUED 

MOKNINE 

1 } e t•OtL< félicite txrw· tl()/re heut·ettsl' 
i11itiative de cr·éation d 'un pb-iodique 
d 'i11/ut'1nati<>ns médicales et pharnmcett
tiques " I .e Bulletiu " · 

I.e.< nrtide.• d1t prC1nit!1· nwni•·o répon
deJrl parfaitement aux objectif< que t:mtS 
t•otrs êtes fixés dntL< votre éditorial el 
rép011de>1t à "" hesoi.11 réel des médecins 
q uelque .<Oit leur ••wde d'exe1·cice. 

j e uoru p ropose la c•·éatian d'u ue 
rulwiqtLe d'iufornu.tiou régionale mênu: 
limitée au début a~~ 1·égum< à forte den
sité médicale. 

j e smtlwite lon_(!1le r•ie au " Bulletin " 
et beaucoup de courage à la dy11amiqtLe 
équipe qu i le dirige. 

Pr. A hmed R EK 1 « 
SFAX 

,, 

Composition du Nouveau Bureau du Conseil 
de l'Ordre des Médecins pour l'année 82 

Suite aux élections pour le renouvelle
ment du bureau de l'ordre ; les résultats 
suivants ont été obtenus. 

1er TOUR 

Dr. Salem BELAID 
Dr. Fatah BENNOUR 
Dr. Mohamed BOUKHRtS 
Dr. Fethi DEROUICHE 
Dr. Mohamed HARBI 
Dr. Fredj MAHJOUB 
Dr. Ridha MAJERI 
Dr. Hafedh MOALLA 
Dr. Taoufik MZALr 

51 Voix 
39Voix 

126 Voix 
101 Voix 
109 Voix 

17 Voix 
61 Voix 
48 Voix 
28 Voix 

ont été déclarés élus : 
Dr. Mohamed BOUKHRIS 
Dr. Fethi DEROUICHE 
Dr. Mohamed HARBI 

:Ume TOUR 

Dr. Salem BELAID 
Dr. Fatah BENNOUR 
Dr. Fn~dj MAHJOUB 
Dr. Ridha M'ajeri · 
Dr. Hafed MO ALLA 
Dr. Taoufik MZALI 

15 Voix 
. 7Voix 
1 Voix 

16 Voix 
12 Voix 
3 Voix 

a été déclaré élu, le Dr. Ridha MAJERI,le 

bureau s'est réuni le mardi 29 juin 1982 et 
s'est constitué comme suit : 

Président : Dr. Brahim EL GHARB! 
Vice-Président Dr. Mohamed HARBI 
Secrétaire général : Dr. B 0 U K H R I S 

Secrétaire général adj oint : Dr, 
Abdelham id HA C H I C HA 
Trésorier : Dr. Fethi DEROUICHE 
Trésorier adjoint : Dr M' Hamed BEN 
SALADr. Hachemi GAROU! 
M:rttm cxmioli : JJ. Mc:hrtm G.JEIX)I(}{E 

Dr.Béchir LARABI 
Dr.Ridha MAJERl 

Dr .Lamine MEZIOU 
Dt. Ridha MZAB! 
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-----·----·----·---- · ----·--~-,·-·-·-
1 Enquête- Questionnaire 

1 
(1/ Votre apprkiatioa &éakale sur le bulletin : 
0 Très Bon 

. 0 Bon 

0 Oui à certaines conditio~ 
0 Non 

1

0 Moyen 
0 Médiocre 

1

. Il/ Le fOI'IDat est : 
0 Trop Grand 
0 Bon 

· 0 A revoir 

1 
ill/ Je préf~re le format: 
0 Le format actuel 

VI/ Qui d'aprà YODS doit ftaucer ce bdetia : 
0 Les Médecins (Médecins sur Abonnement Obliptoire} 
0 Les Lecteurs Volontaires (Abonnement Facultatif} 
0 Le Conseil de l'Ordre (sur prB~ements des cotisations) 
0 Le Ministère de la Santé Publique (Subside) 
0 La Publicité (Laboratoires Pharmaceutiques). 

Vll/ Qadle doit ftft d 'après YOIU la périodkltf de ce baJie. 
ti8 1 

.

1 

0 21 x 27 (Format Tunisie Médicale! Revue du Praticien) 
0 21 x 31 . 
0 21 x 13,5 (Format Livre ou Ordonnance) 

0 Tous les trimestres 
0 Tous les 2 mois 
0 Tous les mois 
D'Tous les 1~ jours 
0 Toutes les semaines. 

r -..,!Les rubriques 
l . 'Déontologie OBonne -O Moyenné -OMédiocre 

-D Utile -D !nutile 
. 

1 

* Informations Sociales D Bonne -O Moyenne -D Médiocrc 
-DUtile -Oinutile 
* Nouveaux médicaments O Bonne -O Moyenn• 

· -DMédiocre 

1 
DUtile -O inutile 

* Informations sur la vie du Conseil de l'Ordre O Bonœ 
. -DMoye~e -D Médiocre 

1 
-DUtile - D lnutile * Page des Lecteurs D Bonne -O Moyenne -OMédiocre 

· -OUtile -Dinutile 

1 
* * Editorial D Bon- O Moyen -O Médiocre 
- DUtile - D inutile. 

1 
V 1 Etes vous d'accord que ce bulletin puls.se comporter la 
publicité sur les médicaments 'l 

· 0 Oui sans restriction 

VID/ Eta-vou pour que ce bulletin pùue coatemr 1 1 
Un article médical de formation contjnue (sur les attitudes . 

pratiques, les ~rerniers gestes.en cas de .. . mises au point sur 
certaines tec:hniques) 
0 Oui dans chaque numéro 
0 Oui de temps en temps 
0 Non. · 

IX/ Parmi les rubriq.a suivaata q.elles. toltt ceDes q~~e 1 
vous aimeriez figurer sur le bulktia 'l · 
1-Consultation déontologies OOui ONon 1 
2-AnaJyse et critiqu.e de médicament D Oui ONon 
3-0rdonnances types OOui ON~ . 
4-Annonce et analyse de congrès médicaux D Oui O No 1 
5-Revue de la presse médicale internationale O Oui ONo 
6-Législation·sanifaire en Tuniie O Oui O No · 

. 1 

10 O~i de~m~s en te~p_s ___ _ 
X/ E• dellors de ces ... br:lqMS, quels SOIIt les a-Jeu q~~e voulll•erlu~v 
développer et quelles SOIIt vos renato• 1~ies 1ar ce bu.lleU.. 

---. ---- . ---- . . . . ---- . - - . --- . 
~---URGENT----~ 

L 'Agence Tunisienne de 
Coopération Technique nous 
informe, -qu' une clinique 
Medi co Chirurchicale en 
Arabie Séoudite (El Médina), 
désire recruter : 
1- Médecin radiologue 
2- Médecin femme gynécolo
que 
Salaire mensuel : 10.000 Rials 
soit 1600 dinars tunisiens avec 
logement xpeublé assuré. 
- La préférence sera donnée à 
un couple R adiologue
Gynécologue. 
-En outre, l 'Agence s' engage 
à assurer emploi à l'époux de la 
Gynécologue quelles que soient 
sa spécialité ou ses compé
tences. 

Adresser lP.s tandidatures au 
Conseil de l'Ordre des Méde
cins qui transmettra. 

-----------LES CONGRES-------------

. 2) Congrès 
Médical Arabe 

A Tripoli (Libye) 
Les 26, 27 et 28 Octobre 1982 

Le programme scientifique compred : 

1/THEMES PRINCIPAUX 

1 )- Les traumatismes (brûlures, accidents 
de la circula tion, trauma tismes de guerre). 
2)- Maladies du sang (les leucemies, tha
lassemie, les hémoglobinopathies, les 
troubles de la coagulation). 
3)- Pollution du milieu. 
4). Protection maternelle et infantille. 
5) Prise en charge des handicapés. 

II/ T ABLES RONDES 

1) Situation sanitaire en Pales tine 
occupée. 
2) Toxicomanie. 
3) Liste limitée des médicaments à usage 
coura nt. 

Ill/ DIVERS 
1)- Rôle du professionnel de la saoté dans 
la société. 

2)- Communications libres . 
La langue officielle du congrès est 

l 'Arabe mais il est autorisé d'utiliser le 
Français ou l'Anglais. 

Les frais de participa tion s'élèvent à 30 
dollars, l'équivalent de 15 dinars pour le 
congressiste, gratuit pour · l'accompa
gnant. 

Le dernier délai pour l'inscription es t 
fixé au 15 septembre 1982. La date limite 
d'envoi des titres et des résumés des 
communictions est fixée au 30 AoOt 1982. 

Pour tous renseignements et pour l'ins
cription à ce congrès, prière de s 'adresser · 
à: 
L'UNION DES MEDECINS ARABES 

ou 
SOCIETE TUNISIENNE 
DES SCIENCES MEDICALES 
Maison du Médecin 
18, rue de Russie TUNIS/ Tél.242-775 
-245-067. 

P ar ailleurs le comité d 'organisation du 
congrès a décidé de prendre en charge le 
transport et le séjour de 40 jeunes tuni
siens. La priorité sera donnée à ceux qui 
présenteront un travail scientifique. 
· Le dernier délai d'inscription est le 28 
aoat 1982. 
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